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1 Introduction 

Les fournisseurs d'électricité réalisent leurs objectifs de gains d’efficacité annuels (art. 46b LEne) par la 

comptabilisation d’économies d’électricité, annoncées à l’Office Fédéral de l’Energie (OFEN), découlant 

de mesures (standardisées ou non standardisées) visant à améliorer l’efficacité électrique d’appareils, 

d’installations ou de véhicules et mises en œuvre auprès de consommateurs finaux en Suisse. L’an-

nonce de toutes les mesures mises en œuvre se fait, pour les mesures standardisées, au moyen des 

protocoles d’économie spécifiques mis à disposition et mis à jour annuellement sur le site Internet de 

l’OFEN ; pour les mesures non standardisées, les protocoles ad-hoc sont transmis directement au por-

teur de la mesure par le bureau externe de gain d’efficacité, après approbation. Pour garantir la sécurité 

du transfert des documents, l'OFEN met à disposition sur son site Internet un formulaire de transmission 

électronique « Annonce de mesure » (PrivaSphereTM).  

Ce guide explique en détail les informations requises ainsi que le formulaire de transmission électro-

nique mis à disposition. Le guide complète la Directive pour les gains d'efficacité par les fournisseurs 

d'électricité (ci-après Directive), qui est publiée sur le site Internet de l'OFEN1. 

2 Conditions générales des mesures 

2.1 Mesures prises en compte 

Pour être prise en compte dans la réalisation de l’objectif, toute mesure d’efficacité doit notamment 

remplir les conditions (art. 51b OEne) qui sont décrites dans le chapitre 4.1.1 de la Directive. 

2.2 Mesures non prises en compte 

Les mesures ne pouvant pas être prises en compte dans la réalisation de l’objectif (art. 51c OEne) sont 

décrites dans le chapitre 4.1.2 de la Directive. 

2.3 Calcul des économies d'électricité comptabilisables 

La détermination des économies d’électricité comptabilisables est décrite dans le chapitre 4.1.3 de la 

Directive. 

3  Mesures standardisées 
Les mesures standardisées sont décrites dans le chapitre 4.2 de la Directive. La liste des mesures 

standardisées en vigueur est disponible dans l’annexe II., tableau 6, de cette Directive. 

 

1 La Directive peut être téléchargée via le lien suivant. 

https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/effizienz/energieeffizienzsteigerungen-durch-elektrizitaetslieferanten.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZnIvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvMTE5NTM=.html
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4 Mesures non standardisées 
La procédure de prise en compte des mesures non standardisées est décrite dans le chapitre 4.3 de la 

Directive. 

5 Annonce de mesure 

5.1 Procédure d’annonce 

La procédure d’annonce nécessite l’usage du protocole d’économie spécifique à chaque mesure. Celui-

ci doit être entièrement rempli et transmis avec les annexes correspondantes à l’OFEN, via le formulaire 

de transmission électronique PrivaSphereTM, par le fournisseur d’électricité qui souhaite comptabiliser 

l’économie à son objectif, ou son représentant. Les justificatifs qui ne sont pas systématiquement 

transmis dans le cadre de l’annonce doivent être conservés par le fournisseur d’électricité ou son 

mandataire ayant annoncé l’économie et mis à disposition sur demande lors d’éventuels contrôles 

postérieurs par l’OFEN ou le bureau externe.  

Les mesures peuvent être annoncées en continu, immédiatement après leur réalisation ou 

ultérieurement. À noter que c’est la date de l’annonce, et non celle de la mise en œuvre, qui détermine 

l’année pour laquelle la mesure est comptabilisée. Des mesures additionnelles peuvent être annoncées 

même si l’objectif est déjà réalisé. Si l’objectif est dépassé, le solde d’économies excédentaire est 

reporté sur l’année civile suivante et contribue à la réalisation de l’objectif correspondant (voir 

chap. 3.2.2 de la Directive).  

La procédure d’annonce est décrite dans le chapitre 4.5 et dans la figure 4 de la Directive. 

5.2 Formulaire PrivaSphereTM 

Pour la déclaration sécurisée des mesures standardisées et non standardisées, l'OFEN met à disposi-

tion sur son site Internet un formulaire électronique PrivaSphereTM. Le formulaire est librement acces-

sible et peut être utilisé sans enregistrement préalable. 

Ce formulaire électronique garantit la transmission sécurisée des données, ainsi que la traçabilité de 

l’envoi de ces données. Cette solution de transmission des données équivaut à une lettre recommandée 

électronique. Après vérification des informations soumises, les fournisseurs d'électricité reçoivent du 

bureau externe, via la personne de contact, la confirmation de la prise en compte des économies com-

muniquées durant l’annonce de la mesure et le solde d’économie actualisé.  

Lors de la saisie des informations, il est important de tenir compte des points suivants :  

− Les données saisies ne peuvent pas être enregistrées et/ou traitées ultérieurement. Dès l’ou-

verture du formulaire PrivaSphereTM, les données doivent impérativement être renseignées et 

envoyées dans l’heure (Time Out automatique du formulaire après 60 minutes). En consé-

quence, il est fortement recommandé à l’expéditeur des données d’avoir toutes les informations 

et données nécessaires préparées préalablement à la saisie. 

− De façon générale, tous les champs doivent être obligatoirement renseignés. Pour certains 

chiffres ou champs spécifiques, des explications sont fournies dans le chapitre 5.3 de ce docu-

ment pour la gestion des exceptions. 
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− Le code de la mesure standardisée, à 6 caractères, doit être saisi rigoureusement dans le for-

mulaire, ainsi que son nom, disponibles dans la liste des mesures standardisées de la Directive, 

annexe II., tableau 6 (p.ex. « HG-01a », « Remplacement d’appareils ménagers »). Idem pour 

les codes des mesures non standardisées, à 9 caractères (p.ex. « 25NSM-097 »), fournis avec 

leur protocole d’économie spécifique. 

− Les mesures, qu’elles soient standardisées ou non standardisées, doivent être déclarées avec 

les informations suivantes : 

o le protocole d'économie correspondant dûment complété. 

o les documents justificatifs énumérés dans le protocole d'économie (les documents jus-

tificatifs qui, selon le protocole d'économie, ne doivent pas être envoyés lors de l’an-

nonce, doivent être disponibles en cas de demande éventuelle). 

− Dans le formulaire de transmission électronique, l’annonceur de mesure doit répondre à quatre 

questions qui permettent de déterminer si la mesure annoncée n’a pas bénéficié dans sa mise 

en œuvre d’aides financières accordées par la Confédération, un canton ou une commune ou 

si elle n’a pas été déjà prise en compte pour d’autres instruments. Des réponses négatives (un 

ou plusieurs NON aux questions du formulaire) exclues la prise en compte de la mesure an-

noncée pour la réalisation de l’objectif annuel des gains d’efficacité du fournisseur d’électricité 

concerné. 

− Après la saisie et l’envoi des mesures, PrivaSphereTM génère une quittance de dépôt horodatée 

immédiatement téléchargeable sur la page d’annonce attestant de l’envoi des données. Cette 

quittance de dépôt ne garantit en rien la conformité des informations transmises. Un aperçu 

PDF des données transmises est envoyé par courriel à l’expéditeur des données pour informa-

tion. 

− En cas d’incohérence, non plausibilité ou absences de données, l’expéditeur de ces données 

est contacté par le bureau externe pour les gains d’efficacité qui lui transmet une demande 

unique de fournir les données manquantes ou corriger les données erronées dans un délai de 

30 jours par retour de courriel à l’adresse info@effel.ch. Après réception des corrections, si 

certaines données sont toujours manquantes ou erronées, le bureau externe peut réduire le 

montant des économies calculées ou mesurées ou, si nécessaire, ne pas les prendre en 

compte. 

− La fourniture intentionnelle d’indications erronées sur les mesures communiquées est punis-

sable selon l’article 77a, OEne. 

− Chaque mesure ne peut être déclarée qu'une seule fois. Si l’expéditeur des mesures constate 

des erreurs dans la saisie, il ne doit en aucun cas retransmettre les données par le formulaire 

en ligne PrivaSphereTM mais contacter directement le bureau externe, via le courriel info@ef-

fel.ch, pour notifier l’écart constaté. 

− Le formulaire de transmission électronique PrivaSphereTM d’annonce de mesure n’autorise 

qu’une seule annonce de mesure à la fois. Un fournisseur d’électricité ou son mandataire doi-

vent répéter l’usage du formulaire de transmission électronique PrivaSphereTM le nombre de 

fois nécessaire pour transmettre toutes les mesures devant être comptabilisées. 

mailto:info@effel.ch
mailto:info@effel.ch
mailto:info@effel.ch
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5.3 Champs de saisie 

Accès au formulaire PrivaSphereTM 

Le formulaire d’annonce de mesure est acces-

sible via le lien mis à disposition sur le site inter-

net de l’OFEN. 

 

Partie Fournisseur d’électricité 

Coordonnées générales du fournisseur d’électri-

cité 

L’IDE du fournisseur d’électricité doit être saisi se-

lon le standard « CHE-XXX.XXX.XXX », avec X 

représentant des chiffres de 0 à 9 (p.ex. CHE-

123.456.789). En cas d’absence d’IDE (p.ex. pour 

les services industriels de certaines communes), 

veuillez svp renseigner ce champ par : CHE-

000.000.000 

Le Code JZ figure sur la décision pour l’objectif de 

gains d’efficacité de l’année précédente. Il doit être 

saisi selon le standard « JZXXX», avec X repré-

sentant des chiffres de 0 à 9 (p.ex. JZ987). En cas 

d’absence de code JZ (p.ex. pour un nouveau 

fournisseur), veuillez svp renseigner ce champ 

par : JZ000 

 

 

Partie Personne de contact 

Cette personne est la personne de contact en 

cas de : 

- Contrôles / Demandes de plausibilité 

- Questions générales sur les données et les 

documents soumis   

Option 1 : Personne de contact au 

sein du fournisseur d’électricité 

Sélectionnez svp le bouton « Fournisseur d’élec-

tricité ». 

La personne de contact doit fournir son prénom, 

nom, courriel, numéro de téléphone direct du bu-

reau et numéro de portable. En cas d’absence de 

téléphone fixe, veuillez svp renseigner deux fois le 

numéro de portable. La langue choisie détermi-

nera la langue utilisée pour la correspondance en 

lien avec la mesure annoncée. 
 



Gains d’efficacité par les fournisseurs d’électricité – Annonce de mesure 

 

 

 

8/11  

 

 

Option 2 : Personne de contact au 

sein d’un mandataire  

Sélectionnez svp le bouton « Mandataire », si l’an-

nonce est effectuée par une entreprise tierce 

(p.ex. bureau de conseil en énergie) pour le 

compte du fournisseur d’électricité. 

Le nom de l’entreprise mandataire et son IDE doi-

vent être renseignés. 

La personne de contact doit aussi fournir son pré-

nom, nom, courriel, numéro de téléphone direct du 

bureau et numéro de portable. En cas d’absence 

de téléphone fixe, veuillez svp renseigner deux 

fois le numéro de portable. La langue choisie dé-

terminera la langue utilisée pour la correspon-

dance en lien avec la mesure annoncée. 

 

Partie Mesures 

Sélectionner svp le type de mesure concerné : 

« Mesure standardisée » ou « Mesure non stan-

dardisée ». 

 

 

Option 1 : Mesure standardisée 

Lors de l’annonce d’une mesure standardisée, le 

code à 6 caractères identifiant cette mesure (figu-

rant dans la liste des mesures standardisées, dis-

ponible dans l’annexe II de la Directive) doit être 

saisi selon le standard « ZZ-XXy », avec Z repré-

sentant des lettres majuscules, X des chiffres de 0 

à 9, et y représentant une lettre minuscule (p.ex. 

HZ-01a). Le nom de la mesure tel que figurant 

dans l’annexe II doit aussi être saisi. 

Les économies d’électricité comptabilisables (cor-

respondant à la somme calculée automatiquement 

dans le chapitre 5 du protocole d’économie de la 

mesure standardisée concernée) pour cette me-

sure doivent être saisies en kWh.  
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Option 2 : Mesure non standardisée 

Lors de l’annonce d’une mesure non-standardi-

sée, le code à 9 caractères identifiant cette me-

sure (fourni par le bureau externe) doit être saisi 

selon le standard « YYNSM-XXX », avec Y repré-

sentant l’année de la demande d’approbation de 

la mesure, et X représentant le numéro de la me-

sure (p.ex. 25NSM-097). Le nom de la mesure tel 

que figurant sur le protocole d’économie transmis 

doit aussi être saisi. 

Les économies d’électricité comptabilisables pour 

cette mesure doivent être saisies en kWh.  

Partie Protocole d’économie et Justi-

ficatifs 

Que ce soit une mesure standardisée ou une me-

sure non-standardisée, dans tous les cas, le pro-

tocole d’économie de la mesure concernée, dû-

ment complété, doit être annexé au formulaire Pri-

vaSphereTM dans la première pièce jointe. 

Certaines mesures requirent la soumission de jus-

tificatifs complémentaires (indiqués dans le cha-

pitre 3 du protocole d’économie de la mesure con-

cernée), à annexer dans la deuxième pièce jointe. 

 

Partie Questions 

Que ce soit une mesure standardisée ou une me-

sure non-standardisée, dans tous les cas, l’annon-

ceur de la mesure doit répondre à quatre ques-

tions, qui permettent de vérifier que les conditions 

soient respectées. 
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Partie Envoi 

Terminez la saisie en cliquant sur « Envoyer de 

manière sécurisée ».  

Partie Confirmation d’envoi 

Après l'envoi, vous recevrez cette confirmation 

automatique de transmission de vos données. 

Important 

Immédiatement après l'envoi, téléchargez votre 

quittance de dépôt disponible en format PDF en 

cliquant sur le lien encadré en rouge en bas de 

l’image ci-jointe. 

 

 

Partie Quittance de dépôt 

La quittance de dépôt confirme l’envoi de votre dé-

claration de données. Veuillez svp la conserver 

comme preuve à fournir en cas de problème de 

transmission des données. 

 

 

Partie Courriel - PDF des données  

Usuellement dans les minutes - et plus rarement 

dans les dizaines de minutes - qui suivent la trans-

mission de vos données de la mesure, vous rece-

vrez par courriel l’aperçu des données transmises 

sous format PDF. 

L’objet du courriel est exprimé sous le format 

« date de transmission » et « Nom du fournisseur 

d’électricité » : (p.ex : 2025.12.17_Exemple Ener-

gie SA). Le courriel est généré automatiquement 

par l’OFEN après réception des données : BFE ES 

MN (effel@bfe.admin.ch).  Veuillez svp ne pas ré-

pondre à ce courriel automatique. 

 

Partie PDF des données transmises 

Le PDF en pièce jointe du courriel contient un 

aperçu des données transmises dans le formulaire 

PrivaSphereTM. Il est uniquement pour information 

de l’expéditeur et ne sera pas demandé par le bu-

reau externe ou l’OFEN. 

 

mailto:effel@bfe.admin.ch
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6 Questions et Renseignements 
Pour la mise en œuvre opérationnelle des gains d’efficacité, l'OFEN mandate un bureau externe. Ce 

bureau est exploité par la société CimArk SA, à Sion (VS). 

Ce bureau externe pour les gains d’efficacité est l’interlocuteur principal des fournisseurs d’électricité 

ou des tierces parties qui réalisent ces mesures chez les consommateurs finaux. Le bureau externe 

s’occupe également de toutes les demandes relatives au formulaire PrivaSphereTM. 

Pour toute question ou demande, le bureau externe pour les gains d’efficacité se tient à votre disposition 

par téléphone ou par courriel pendant les heures de bureau habituelles.  

Téléphone +41 58 332 22 83 

Courriel info@effel.ch 

 

mailto:info@effel.ch

